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ARRETEministéJ'iel du 29, ïtûlM~ 1952,modilittM 
-l'ttrl',êté, ministériel 11.0 36jSSC/I.S. du 14 'avril ,1949 
iéglernentam l'attributi'fJn. de~ sec,o'/J)rs «ccordts sur 
le 'budget colonial. ~ l€!:s bU(l'geisgé'Mnd!lX 'et 
tQcau.x. ' 
L,e secrétaire d'Etat à III Fral;lCe d~outre-mer, 

Vu Ile d&;tet du 31 mal 1~62 sur la comptab'llité publ1que; 
, Vu l'avIs duconsel} d'Etat en 'date du 18 févrîer 1887 sur 

. les pouVlolrs des conSeilS génr.raùx dies colonies !en m4tLère 
de secours; . 

: vU: l'artlde 12ï S'" de la lOi q'u 31 juillet· 1911 réglant les 
pouvoirS des gtlJuveri1eurs généra,ux, gouvérrreurs ten matIère 
de p'ersonnel;. ' . 

vu le décr.et d'Il 10 décemibre 1912 S'ur le rég}me fînan
cler des OOI'Onle6 ,et les 'tcxveJ modificatifs; ; . 

Vu le. règl·em'ent . mUIlstérifei dU 24 jUtn 1911, modifié par 
li"s arrêtés des 18 iSept:eJnil:/re 1936, 5 llloV'fimbr;e1937, Tl 
jUlnet 1938; 4 siCp'1Jembre 1939 let 2 ilvdl 194.1; . 

Vu' l'ordonnance du 3 juIn 1943 portant Institu'tlion du com1'- . 
té françal$ de la libération nathonale, eœemble ~es ordonnances'. 
des 3 jUin let 4 lSeptembrlej , 

Vu l'acûe dit Icil du 19 lI1oV'embl"e 1943 portant création du 
Service .soclal~ mlonlal; 

. Vu l'artIcle 7 (1er alInéa) tie l'ordonnance du 9 août 1944 
portant rétahl.lSl',èmlent de la légalité' républicamie SUr le 
temtolre Clontmental, !e,nSJem'ble ~es ordQnnanœs subséq'llenfes 
malntenflnt proViSoirement 'en applicatIOn legacl<% dits: 

1q LOI du 12 févIter 1943 substH:Ullnt Je Secrétariat d'Etat 
aux colonle$ aux chefts des. PolonIes prIvé'es de relatlonS avec 
la ~tropoJe 'Pour Ie, déc!SlOn;s dev,ant l'ecevOirapplicatlon 
hors d;esdt1:es coLomcs;· '.' ' 

20 Arrêté Ou 22 octobre 1943 réglementant l'attribution' 
des stcOUrl'> aCclOrdJés S~r le budget COlonIal !et les budgets; 
généraux 'et locaux j 

Vu l'arrêté millistérilei du 7s.eptembl"e 1945 mod'Ifié par 
l'arrêté du 15 jànvler. 1946; 
. Vu l'arrêté ministériel no 81 du 3. novembre 1950; 

Sur la ,proposltiJoil Ou chef ·au· s'ervice des affaires SOCiales 
d'outre-mer, ' 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - L'article 7 (lo): Secours im

médIats, de l'arrêté no, 36jSSC/1.S. du' 14 avril 1949. 
est modifIé ,et oomplété aInsi qu'il 'suit: . . 

({ A- Sans préjudice des cas soumIS à la commis
sion let conSIdérés par eUe oommeurgents,lesquels 
dQnnenom Heu de. sa part directement à proposition 
de seoours immédIats, le chef du service des affaires 
sociales d'ùutve-merlou s'on adjoint peu,vent attri
,hUer séance tenante, lorsqJUe lasituatLon du deman-: 

deur 'leur paraît. le justifIer, un seCOUrs immédlat dit 

de première urgelJce dans la limite de 1.000 F. 
. ..... . .- . . . . . . . . . . . .~ 

«B.,~ ..' _•• 
«L'aHributLori des seoours immédiats dans la li

mite de 6.000 F rèst,e subordonnée à une enquête 
d'urgence let à la' déciSIon du dliet du service des' 

. affaIres 'sociafes ou de son adj,oint». 
.!l'.· ..•..•.•. a .••••••• 

fait. à PariS, l'e 29 juillet '1:952. 

i' Pour le Secréta:ire d'Etat et par 'délégation : 


Le cl&ef de' cabinet,. 
Jean HU'B!ER. 

CDmmissions paritaire. 

. No 896-52JCab. - pa.r. arrêté du Oomînissaire, d~: 
la RépubliqlUe aIU Togo. en. datte du : ..': 

11 déoerilb're 1952. Est promulgué dàns le Ter;;';; 
ritoire . du TOIllO l'arrêté ministériel du 9 août 1952fi 
f\efatif aux orgamsations syndica'l,es de fonctionnaires., 
aptes à désigner d,es représentants 'en vue de la~, 
constitutIon des oomités teclvniQiU'es paritaires cen-, 
traux du minlst,èf\e de la . France d'outl1e-tnler.· 

ARRETE .ministériel du, 9 Mût 1952,I!~l{llit cl:P>x orga~.} 
ttiSati.ons Syndicales, die fOnCtioiUiaire~ apt~ à dJtSf_' 
'gner des reptésén-tatiiP en ya,e de la CO!lStituûo/Î 
c/;es c.omités techniques prii'itairesci,nlr(/!lx, ,da min~s.._ 
1ère de la pranced'outife,..mer.· '. . '" 

, Le mUllstvt: de la France d',outlle-mer" 1 
Vu la 1001 no 46-2294 'du 19 octobr.e 1946 portant statut:; 

général des f(lncboJ:lll1all"~; . , 

Vu I,e décret no 50-1348 d'U Z7 octobre 1950 pour l;applt> 
cation de Ia. 101 du ItJ octobre 1946 aux fonctiOnnaires de'~ 
certatrls cadres Civils elQerçant no,rmallement leur actlV'i1:é', dans. 
les 1!errlto,ll'\es relevant du mInllStère~d'e la F:rance d'oote-mer,,' 
et :notamment son artiCè.e 6; - . 

Vu le décret nO! 47-1370 du 24 j'Utile! 1947 ,portant règl'ei; 
ment d'ad'mlnlstratlonpubiiqlle pour l'applIcation de Particl-e" 
32 ae la 101 préc~tée; , '. 

Vu l.es arrêtés lnterm1nilStérieis des 27 féV'ri'er,5 mars'! 

et 13 mat '1952 tnstituant au ministère de la France {Pootre.' 

mer un conllt~ 1lechnlque ~ritalr.e mInistériel et des comité~ 

techniques parItaires centraux, etes personnels d'Qutre-mer l
 

Sur la proposition du d~l"ecteur du personnel," 

:, 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. ---' Les organisatlons syndicales.', 
des iionchonnairoes l'es plus représentatives des' per-: 
sonnels des cadres d'outre-tp,er aptes .à désigner rles/ 
,veprésentants le;ll vue de la oonstitutIon desoori1ités./ 
techniques paritaires centraux dru -mÏimstère de la Fran- . 

. ce d'ioutr,e-mer sont, pour Chacun ctesdits comités;,; 
centraux, cenes désignées à l'Çl.rtide 2 ci-après. 

Le .. p'ombœ de' 's1èges de ti~lail1es à attribuèr ~; 
ch'acun deS cadr,es mtél1essés "estégalementdéterminéi 
à l'article 2. 

Le nombœ de sièges de isuppléants e.st égal au nom.. ,' 
bre de s~èges'de tItulaiœs. 

ART. 2_ - premier comité central. 10 Cadre 
'd'admini:stration générale d'outre-mer :tllois repré-" 
sentant., du syndicat national autonome du cadre d'ad-' 
ministratlon générale d'outre-mer; 2Q Cadre gêné-; 
raI du personnel supédeur des secrétariats généraux~: 
un représentant du syndIcat, national des secrétariats' 
généraux. " 

'Deuxième comité cfNtir.al. -..::, 10 Cadres généramt; 
des travaux p!Ublics et d'es mlD'~s let tecliniques indus-, 
ttiel1es : deux représentants du SyndIcat national des'~ 
. travaux publics et des mlD'es de la France d'outre';: 
mer; 2Q Cadre général' dies ports et rades: uri~; 
l1eprésentant du syndicat nati,onal des ports et rades, 
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de la Franoe d'outne.mer; 30 Cadre général des géo~ 
logues: !1.tn r.epr:ésentant du' syndicat national des 
géolQgues de la ,Franoe d'lOutre-mer. 

ci-dessus 
les 

'elles pour 
Troisl~me comité central. 10 Cadres généraux 

de l'agriculture, des spécialIstes des travaux de lablo
ratQir,es : 'IUn teprésentalllt du syndicat des fonction..: 
nalves des :$Iervices de l'agriculture des territoires 
de la France d'outre-mer; 2e Cadres généraux de 
l',él,evage let, des vétérinair,es africains; un représen
tant du syndicat des ,vétérinaires de la France d'outre
mer: 30 Cadr,es généraux des 'eaux et forêts .et des 
chasses.,: un représentant dIU syndicat naHonal d,es flonc
tlonnalres du cadr.e général dies officie:r.s des eaux 'et 
torêts d'lOutre-met: 40 Cadre général des chercheurs 
de l'Qffice de la recherche Scientifique outre-mer: 
un repr,ésentant du syndicat des' personnels de l'of· 
nce de la l1echierche sdenti:rique outre·mer. 

'Q.uatrièmeaomité cetitral. . 10 Cadre, général 
dies postes et téléoommunications d'.outre-mer:, trois 
représentants du" syndicat nahonal des postes let té
léo(lITimunicatlons dé la France d'outne-mer ; 2° Ca
dre général des ingénieurs des, tmvaux météorologi
qlUes :lUn représentant à 'désigner, d'acoord parties, 
par l'e syndicat nattol:l;al des tec):1rniciensde, la météo~ 
rologie, le syndicat chrétien de la météorologie 11,aüo
nale let le syndicat national de la météol101ogie. 

Sixième' contif(; c,en,tral. Cadre général de l'ins
pection du travail.: quatr:e r.eprésentants du syndicat 
nabonal des Inspecteul1s du travail des territoires 
d'outl'le.mer. ' 

septième comité central. Cadre du Chiffre de 
la Franœ d'.outr.e-mer: qlUatr.e l'~préseJ1:tants du syn
dicat des chiffreurs de la France d'lOutre-mer., 

fI.ui.tième comité central. - Cadres des médecins, 
pharmadens .<et sages-fem:mes a'fricains; un représen_ 
tant du.syndicat d:es médecins, pharmadens 'et. sages
tet11mes africains~ 

. Neuvième aomité central. -:- PersQnneJ métliopoli
tam del'adminisjrati.on centrale et des services anne
",es du. mimstère de la France .d'outre-mer; quatre 
représentants à désigner, d'acoord' parties, par,lesyndi
cat autonome du pers.onnel de la Franoe d'outre-mer, 
}ie syndIcat naüo.p.al des personnels du _ministère~de la 
France d'outre-mer, le syndicat rnationar du personnel 
du ministèœ de la Franoe d'outre-mer, l'e 7syndicat 
indépendarnt ,des personnels du miiIis~ère de la France 
'd'outre..mer, l'e syndicat des fonctionnaires du cadre 
de i'ag,ence de la Franoe d'lOutre-mer,. 

Dixième oontité ceniral - Cadre des administra
lieurs de la Franoe' d'outre..mer: qiUatre représentants 
Si déSigner, d'acootd parues, par l,e syndicat national 
des adminIstrateurs de la France d'.outr:e-mer et le 
syndicat nàdonal dumil1Îs~ère de la France d'ûutre
mer:. 

ART•. i3~ Il lest impartlat;x .organisations ?éfinies 
à l'article 2 Cl-dessus un deiald un mOlS, a dater 
de "la publication, du prés:~t ~rrê~é, I?ûur pr:océde,r 
à la désignatIon de leurs' detegue~ tItulaIre~ ,e~ supple
ants au s'em c.l'es oomItés technIques pantalres cen" 
fraux cl.dessus· énumérés. Les n'oms des menibreS 
déSIgnés seliont oommuniqjUés aussitôt au directeur 
du personnel du ministènè de la France d'()utre..mer. 
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AR1. 4. - Des organisations. syndicales 

.énumérées . doivent, dans l'e mêrh,e délai ,et parmi 

représentants du pel1sonnel désignés .par 

chacull des oomites centraux prévus, indiqjUe'r, d'ae

oord partiles le cas échéant, l,e nom. decelur qUi sera 

app'elé à siièger pour chacun desdlts oomité1 centraux 

.ou oomité techniqlUe paritaire ministériel. 


ART. 5. - Le diwcteur du personnel du ministère 

de la Franc-e d'outre-mer est. chargé de l'applicati.on 

du présenf arrêté':-

Fait à Paris, le 9 août 1952. 

_Le ministre de la France d'oatre-meT, 
P.our/ le Ministr,eet par délégation : 

Le Co~et~eT tech'ltique. 
"Pierr,e .SANNER'. ' 

No 899-5ZjCah. Par arrêté du CommissaIre de 

la Républiq)Ue au Togo en date dù: 


11 déoembre 1952.' Est promulgué dans l,e Ter

ritOlre du ~og;o l'arrêté ministéri-e1 du 4 novembre 


. 1952 modifiant l'arrêté du 9 août 1952 portant.dési

gnatloll des organisatitol1JS syndicales aptes à désigner 

les représentants en vue de la oonstitutlon des .oomités 

tedhniqjUes paritaives centraux du minis~ère de la: Fran~ 

ce d'lOutre-mer. ' .' 


ARRETE ministériel du 4 J1Ov3m'br.e 1952, modi

fiant l'ariéM dJJ, 9 août 1952 pONaltt désignation 

'des organisations .syndié,ales ap~ à t:téslglliJf les 

'représentants <C(t. vue de la cO/1JStit.ution des comités 

teihniqituJS pari/aines centl1aJtx du. minist.ère de la 

'Franct! d'tjutre-mer. 

Le ministre de la France d'.outlie-mer, l 

, .' 
Vu le àécretno 47-137 d'Il 24 juillet 1947 portant règl<emtent 


d'ad'nllnistratiQn pub1iqu~ pour l'application de' l'article 22 

de .la 101 du 19 oc1Jobre 1946; . 


Vu l'àrrêté du Y 'août 195~ désignant les orgarilSatiJQns 

syndl.cales aptes à deslg11{'r les représentants aux GOinltés 

1Jechntqutes parita!n~s centraux c'u mmistère. de la France d'ou

tr>e-m'6r; 

Sur lapro:pOSlti'Ün du d'ifiecteur du personnel, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'articlé 2 de l'arrêté sus


visé du 9 août 1952 test mo.difié aommesuit, ,en ce qui 

ooncerne l,e tr.ois~ème oomité central: 


«TrlOisième- oomité central! \ 
'« 10 Cadres·généraUX de l'agriculture des, <spéC1a~ 


listes de trava;ux de ·labloratolre: un repre&entan~ 

du :Synd1cat des functÎ<onnaires des services de l'agricul

ture des territoires de la France d'outre-mer; 


'{( 20 Cadl1e général ,de l'él<e~àge: un représentant 

du syndicat' des vétérinaires de la France d'outre
mer; . . 


«30 Cadre général, .des vété:d~air:es . <lfricain.s :'. un 

repréSentant ,du syndïcat dies, vetérma,1,res afncau;ts; 
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